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ANNEXE 9 
Les dispositions législatives et réglementaires relatives à la 
connaissance de la langue française (Cf. l’annexe 8 sur les principaux 
textes législatifs et dispositifs cités dans le document) 
 

Cette annexe reprend l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires relatives à la connaissance 
de la langue française dans le cadre des différentes étapes du parcours administratif des étrangers. 
Les dispositions réglementaires viennent préciser l'application des mesures édictées par les dispositions 
législatives. 
 
 

 DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREPARATION DE L'INTEGRATION DANS LE PAYS 
D'ORIGINE 
 
1. CESEDA – Partie législative 
 

 Formation dans le pays d’origine – Bénéficiaire du regroupement familial - Article L411-8 
Pour lui permettre de préparer son intégration républicaine dans la société française, le ressortissant 
étranger âgé de plus de seize ans et de moins de soixante-cinq ans pour lequel le regroupement familial est 
sollicité bénéficie, dans son pays de résidence, d'une évaluation de son degré de connaissance de la 
langue et des valeurs de la République. Si cette évaluation en établit le besoin, l'autorité administrative 
organise à l'intention de l'étranger, dans son pays de résidence, une formation dont la durée ne peut 
excéder deux mois, au terme de laquelle il fait l'objet d'une nouvelle évaluation de sa connaissance de la 
langue et des valeurs de la République. La délivrance du visa est subordonnée à la production d'une 
attestation de suivi de cette formation. Cette attestation est délivrée immédiatement à l'issue de la 
formation. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de ces dispositions, notamment le 
délai maximum dans lequel l'évaluation et la formation doivent être proposées à compter du dépôt du 
dossier complet de la demande de regroupement familial, le contenu de l'évaluation et de la formation, le 
nombre d'heures minimum que la formation doit compter ainsi que les motifs légitimes pour lesquels 
l'étranger peut en être dispensé. 

 

 Formation dans le pays d’origine – Conjoint de français - Article L211-2-1 
La demande d'un visa pour un séjour d'une durée supérieure à trois mois donne lieu à la délivrance par les 
autorités diplomatiques et consulaires d'un récépissé indiquant la date du dépôt de la demande. 
 

Sous réserve des conventions internationales, pour lui permettre de préparer son intégration républicaine 
dans la société française, le conjoint de Français âgé de moins de soixante-cinq ans bénéficie, dans le pays 
où il sollicite le visa, d'une évaluation de son degré de connaissance de la langue et des valeurs de la 
République. Si cette évaluation en établit le besoin, les autorités mentionnées au premier alinéa organisent 
à l'intention de l'intéressé, dans le pays où il sollicite le visa, une formation dont la durée ne peut excéder 
deux mois, au terme de laquelle il fait l'objet d'une nouvelle évaluation de sa connaissance de la langue et 
des valeurs de la République. La délivrance du visa est subordonnée à la production d'une attestation de 
suivi de cette formation. Cette attestation est délivrée immédiatement à l'issue de la formation. Un décret en 
Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de ces dispositions, notamment le délai maximum dans 
lequel l'évaluation et la formation doivent être proposées, le contenu de l'évaluation et de la formation, le 
nombre d'heures minimum que la formation doit compter ainsi que les motifs légitimes pour lesquels 
l'étranger peut en être dispensé. 

 
2. CESEDA – Partie réglementaire 
Disposition introduite par le Décret du 30 octobre 2008 sur les dispositions relatives à la préparation de 
l'intégration dans le pays d'origine 
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 Article R311-30-1 Désignation de l'OFII  
L' Office français de l'immigration et de l'intégration organise, à l'étranger, les opérations d'évaluation et de 
formation prévues à l'article L. 411-8. Il peut confier tout ou partie de ces opérations à un ou des 
organismes avec lesquels il passe à cette fin une convention. Dans ce cas, il transmet à l'autorité 
diplomatique ou consulaire copie de la convention qu'il a passée avec chacun des organismes chargés 
d'intervenir dans le ressort de cette autorité. 

 

 Article R311-30-2 Evaluation par l'OFII du  degré de connaissance de la langue française et 
des valeurs de la République 
Dans le cadre de l'instruction de la demande de visa mentionnée au premier alinéa de l'article L. 211-2-1, l' 
Office français de l'immigration et de l'intégration ou l'organisme délégataire évalue, dans le pays où réside 
la personne postulant au regroupement familial, le degré de connaissance de la langue française et des 
valeurs de la République de cette personne dans les soixante jours suivant la délivrance de l'attestation de 
dépôt du dossier complet prévue à l'article R. 421-8. 
 

Le degré de connaissance de la langue française par l'étranger est apprécié au moyen du test de 
connaissances orales et écrites en langue française mentionné à l'article R. 311-23. Toutefois, l'étranger qui 
justifie avoir suivi au moins trois ans d'études secondaires dans un établissement scolaire français à 
l'étranger ou dans un établissement scolaire francophone à l'étranger, ou au moins une année d'études 
supérieures en France peut être, à sa demande, dispensé de ce test par l'autorité diplomatique ou 
consulaire. 
 

L'évaluation du degré de connaissance par l'étranger des valeurs de la République prend la forme de 
questions orales posées à la personne dans une langue qu'elle déclare comprendre. Ces questions sont 
établies par référence aux valeurs de la République, notamment celles mentionnées à l'article R. 311-22. 
Les modalités de cette évaluation sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'intégration. 
 

Les résultats de l'évaluation du degré de connaissance de la langue française et des valeurs de la 
République sont communiqués à l'étranger et à l'autorité diplomatique ou consulaire dans les huit jours par 
l' Office français de l'immigration et de l'intégration ou par l'organisme délégataire. 

 

 Article R311-30-3 Résultat des évaluations – Délivrance d'une attestation 
Lorsque l'étranger obtient à cette évaluation, dans chacun des deux domaines de connaissance de la 
langue française et de connaissance des valeurs de la République, des résultats égaux ou supérieurs à un 
barème fixé par arrêté du ministre chargé de l'intégration ainsi que dans le cas où il est dispensé de test de 
connaissance de la langue française, l'office ou l'organisme délégataire lui adresse une attestation 
mentionnant qu'il a satisfait à l'obligation d'évaluation prévue à l'article L. 411-8 et qu'il est dispensé de 
formation à l'étranger. 
 

S'agissant du degré de connaissance linguistique, cette attestation a la même valeur que celle prévue à 
l'article R. 311-23. Cette attestation dispense son bénéficiaire à son arrivée en France de l'évaluation et de 
la formation linguistiques prévues par les articles R. 311-24 et R. 311-25. 

 

 Article R311-30-4 Résultat des évaluations – Dispense d'une formation 
Si les résultats de l'évaluation font apparaître un degré insuffisant de connaissance de la langue française 
ou des valeurs de la République, l'étranger bénéficie d'une formation portant sur le ou les domaines où 
l'insuffisance est constatée. Cette formation est organisée par l' Office français de l'immigration et de 
l'intégration ou l'organisme délégataire. 

 

Les formations doivent débuter dans un délai maximum de deux mois après la notification des résultats de 
l'évaluation. 

 

 Article R311-30-5 Formation aux valeurs de la République 
La formation aux valeurs de la République porte sur un ensemble de connaissances relatives à l'égalité entre les 
hommes et les femmes, la laïcité, le respect des droits individuels et collectifs, les libertés publiques, la sécurité et la 
sûreté des personnes et des biens ainsi que les règles régissant l'éducation et la scolarité des enfants. Un arrêté du 
ministre chargé de l'intégration en précise le contenu et les modalités. 
La formation aux valeurs de la République est dispensée en une demi-journée au moins. 
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 Article R311-30-6 Durée de la formation en langue française dans le pays d'origine 
L'Office français de l'immigration et de l'intégration ou l'organisme délégataire notifie à l'étranger et à 
l'autorité diplomatique ou consulaire le nombre d'heures de formation à la langue française prescrit en 
fonction des résultats de l'évaluation. 
La durée de la formation à la langue française ne peut être inférieure à 40 heures. 

 

 Article R311-30-7 Délivrance de l'attestation de suivi des formation par l'OFII 
A l'issue de la ou des formations, l'Office français de l'immigration et de l'intégration ou l'organisme 
délégataire délivre sans délai à l'étranger une attestation de suivi de cette ou de ces formations. Ce 
document fait état, le cas échéant, du défaut d'assiduité de l'étranger.L'office ou l'organisme délégataire en 
transmet un double à l'autorité diplomatique ou consulaire en vue de l'instruction de la demande de visa. 

 

 Article R311-30-8 Evaluation à l'issue des formations 
A l'issue de la ou des formations, l'étranger fait l'objet d'une nouvelle évaluation organisée dans les mêmes 
conditions que celle prévue à l'article R. 311-11-2. 

 

 Article R311-30-9 Résultat de la seconde évaluation 
Si, à l'issue de la seconde évaluation, l'étranger atteint le niveau linguistique requis, il est dispensé de 
formation linguistique à son arrivée en France. Les dispositions du troisième alinéa de l'article R. 311-24 lui 
sont toutefois applicables. Il peut alors bénéficier, à sa demande, d'un accompagnement à la préparation du 
diplôme initial de langue française organisé par l'Office français de l'immigration et de l'intégration . 
Dans le cas où l'étranger n'atteint pas le niveau linguistique requis, cette évaluation permet de déterminer 
les caractéristiques de la formation qui lui est prescrite dans le cadre du contrat d'accueil et d'intégration à 
son arrivée en France. 

 

 Article R311-30-10 Etrangers pouvant bénéficier d'une dispense de formation 
En cas de troubles à l'ordre public, de faits de guerre, de catastrophe naturelle ou technologique dans le 
pays de résidence entraînant des difficultés importantes de déplacement ou mettant en danger la sécurité 
de l'étranger ou lorsque le suivi d'une formation entraîne pour lui des contraintes incompatibles avec ses 
capacités physiques ou financières, ou ses obligations professionnelles ou sa sécurité, l'étranger peut être 
dispensé, à sa demande, de formation par l'autorité diplomatique ou consulaire qui en informe 
immédiatement l' Office français de l'immigration et de l'intégration ou l'organisme délégataire. 
L'étranger qui a bénéficié d'une dispense est assujetti à son arrivée en France aux dispositions prévues à la 
sous-section 1 de la présente section. 

 

 Article R311-30-11 Délai imparti à l'OFII pour évaluer le degré de connaissance de la langue 
française et des valeurs de la République d'un conjoint de français 
Les dispositions prévues aux articles R. 311-30-1 à R. 311-30-10 sont applicables aux conjoints de 
Français âgés de moins de soixante-cinq ans dans les conditions fixées au présent article. 
Le délai de soixante jours imparti à l'Office français de l'immigration et de l'intégration ou à l'organisme 
délégataire pour évaluer le degré de connaissance de la langue française et des valeurs de la République 
par l'étranger s'apprécie à compter de la présentation à l'office ou à l'organisme délégataire du récépissé 
mentionné au premier alinéa de l'article L. 211-2-1. 

 
 

 LE CONTRAT D'ACCUEIL ET D'INTEGRATION 
 

1. CESEDA – Partie législative 
 

 Article L311-9 - Le contrat d’accueil et d’intégration 
(Loi nº 2006-911 du 24 juillet 2006 art. 5 I Journal Officiel du 25 juillet 2006) 
(Loi nº 2007-290 du 5 mars 2007 art. 64 Journal Officiel du 6 mars 2007) 
(Loi nº 2007-1631 du 20 novembre 2007 art. 7, art. 8, art. 9, art. 11 Journal Officiel du 21 novembre 2007) 
 

L'étranger admis pour la première fois au séjour en France ou qui entre régulièrement en France entre l'âge 
de seize ans et l'âge de dix-huit ans, et qui souhaite s'y maintenir durablement, prépare son intégration 
républicaine dans la société française. 
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A cette fin, il conclut avec l'Etat un contrat d'accueil et d'intégration, traduit dans une langue qu'il comprend, 
par lequel il s'oblige à suivre une formation civique et, lorsque le besoin en est établi, linguistique. 
L'étranger pour lequel l'évaluation du niveau de connaissance de la langue prévue à l'article L. 411-8 et au 
deuxième alinéa de l'article L. 211-2-1 n'a pas établi le besoin d'une formation est réputé ne pas avoir 
besoin d'une formation linguistique. La formation civique comporte une présentation des institutions 
françaises et des valeurs de la République, notamment l'égalité entre les hommes et les femmes et la 
laïcité. La formation linguistique est sanctionnée par un titre ou un diplôme reconnus par l'Etat. L'étranger 
bénéficie d'une session d'information sur la vie en France et d'un bilan de compétences professionnelles. 
Toutes ces formations et prestations sont dispensées gratuitement. Lorsque l'étranger est âgé de seize à 
dix-huit ans, le contrat d'accueil et d'intégration doit être cosigné par son représentant légal régulièrement 
admis au séjour en France. 
Lors du premier renouvellement de la carte de séjour, l'autorité administrative tient compte du non-respect, 
manifesté par une volonté caractérisée, par l'étranger, des stipulations du contrat d'accueil et d'intégration. 
L'étranger ayant effectué sa scolarité dans un établissement d'enseignement secondaire français à 
l'étranger pendant au moins trois ans est dispensé de la signature de ce contrat. Il en va de même pour 
l'étranger âgé de seize à dix-huit ans révolus pouvant prétendre à un titre de séjour et relevant des 
dispositions prévues à l'article L. 314-12. Il en est de même de l'étranger titulaire de la carte de séjour 
mentionnée au 5º de l'article L. 313-10 ou à l'article L. 315-1, de son conjoint et de ses enfants âgés de plus 
de seize ans. 
L'étranger qui n'a pas conclu un contrat d'accueil et d'intégration lorsqu'il a été admis pour la première fois 
au séjour en France peut demander à signer un tel contrat. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. Il détermine la durée du 
contrat d'accueil et d'intégration et ses conditions de renouvellement, les actions prévues par le contrat et 
les conditions de suivi et de validation de ces actions, dont la reconnaissance de l'acquisition d'un niveau 
satisfaisant de maîtrise de la langue française et la remise à l'étranger d'un document permettant de 
s'assurer de l'assiduité de celui-ci aux formations qui lui sont dispensées. Il fixe les situations dans 
lesquelles le bilan de compétences n'est pas proposé. 

 
2. CESEDA – Partie réglementaire 
Disposition introduite par le décret du 23 décembre 2006 
 

Contrat d’accueil et d’intégration 
 

 Article R311-19 Etrangers concernés par le CAI 
I.  Le contrat d'accueil et d'intégration prévu à l'article L. 311-9 est souscrit par l'étranger mentionné au 

premier alinéa de cet article, sous réserve qu'il ne soit pas ressortissant d'un Etat membre de l'Union 
européenne, d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse et qu'il remplisse les conditions requises pour l'obtention : 
a) D'une carte de séjour temporaire portant la mention "scientifique" délivrée en application de l'article 
L. 313-8, sur présentation d'un contrat à durée indéterminée, 

b) D'une carte de séjour temporaire portant la mention "profession artistique et culturelle" délivrée en 
application de l'article L. 313-9, sur présentation d'un contrat à durée indéterminée, 

c) D'une carte de séjour temporaire autorisant l'exercice d'une activité professionnelle délivrée en 
application de l'article L. 313-10, à l'exception des cartes portant les mentions "travailleur 
saisonnier" ou "travailleur temporaire", 

d) D'une carte de séjour temporaire portant la mention "vie privée et familiale" délivrée en application 
de l'article L. 313-11, à l'exception des étrangers visés au 11º de cet article, ainsi que des articles L. 
313-13 et L. 316-1, 

e) D'une carte de séjour portant la mention "compétences et talents" délivrée en application de l'article 
L. 315-1, 

f) D'une carte de résident délivrée en application des dispositions des articles L. 314-8 et L. 314-11, 
lorsque l'étranger n'a pas signé le contrat d'accueil et d'intégration à un autre titre. 

II.  Le contrat d'accueil et d'intégration peut également être souscrit par l'étranger qui n'a pas signé de 
contrat d'accueil et d'intégration lorsqu'il a été admis pour la première fois au séjour en France, 
conformément au cinquième alinéa de l'article L. 311-9, sous réserve qu'il séjourne régulièrement en 
France sous le couvert d'un des titres mentionnés aux a à f du I du présent article. 
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III. Est dispensé de la signature d'un contrat d'accueil et d'intégration l'étranger mentionné au quatrième 
alinéa de l'article L. 311-9, sur présentation d'une attestation établie par le chef de l'établissement 
d'enseignement secondaire français à l'étranger dans lequel il a effectué sa scolarité pendant au moins 
trois ans, dès lors que cet établissement figure sur la liste mentionnée à l'article 2 du décret nº 93-1084 
du 9 septembre 1993 relatif aux établissements scolaires français à l'étranger. 

 

 Article R311-20 Etablissement du CAI 
Le contrat d'accueil et d'intégration est établi par l'Office français de l'immigration et de l'intégration et signé 
par le préfet qui a accordé le titre de séjour. Toutefois, lorsque l'étranger est entré régulièrement en France 
entre l'âge de 16 ans et l'âge de 18 ans, le contrat est signé par le préfet de son lieu de résidence. 
Le contrat, avec sa traduction dans une langue que l'intéressé comprend, est présenté par l'office à 
l'étranger au cours d'un entretien individuel. A l'issue de cet entretien, il est signé par l'étranger et, le cas 
échéant, par son représentant légal admis régulièrement au séjour en France. 

 

 Article R311-21  Organisation des prestations liées au CAI par l'OFII 
L’Office français de l'immigration et de l'intégration organise et finance les formations et les prestations 
dispensées dans le cadre du contrat d'accueil et d'intégration et mentionnées à l'article L. 311-9, à 
l'exception du bilan de compétences professionnelles. A cet effet, il assure l'inscription de l'étranger aux 
formations et veille à son assiduité. 

 

 Article R311-23 Appréciation du  niveau de connaissances en français de l'étranger par 
l'OFII et prescription de la formation 
Au cours de l'entretien mentionné à l'article R. 311-20, l' Office français de l'immigration et de l'intégration 
apprécie le niveau de connaissances en français de l'étranger en utilisant un test de connaissances orales 
et écrites en langue française, fixé par un arrêté du ministre chargé de l'intégration, permettant d'évaluer les 
capacités d'expression et de compréhension concernant les actes de la vie courante. 
 Lorsque l'étranger obtient à ce test des résultats égaux ou supérieurs à un niveau déterminé par l'arrêté, il 
se voit remettre une attestation ministérielle de dispense de formation linguistique. Mention en est portée 
sur le document prévu à l'article R. 311-29. Ce document atteste, à la date de l'entretien, du niveau 
satisfaisant de maîtrise de la langue française prévu par l'article L. 311-9 ainsi que de la connaissance 
suffisante de la langue française prévue par l'article L. 314-2. 

 

 Article R311-24 Déroulement de la formation linguistique 
Lorsque le niveau mentionné à l'article R. 311-23 n'est pas atteint, le contrat d'accueil et d'intégration 
impose à l'étranger de suivre une formation destinée à l'apprentissage de la langue française. Un 
organisme susceptible d'assurer cette formation est proposé par l'office. La durée de la formation 
linguistique prescrite est établie en fonction des besoins révélés par les résultats du test et des capacités 
d'apprentissage de l'intéressé. Sa durée ne peut être supérieure à quatre cents heures. 
L'assiduité de l'étranger est attestée par un certificat nominatif établi par l'Office français de l'immigration et 
de l'intégration et signé à l'issue de la formation prescrite, au vu des informations transmises par 
l'organisme ayant assuré cette formation. Cette attestation est remise à l'étranger par l'Office français de 
l'immigration et de l'intégration. 
Les compétences en français acquises dans le cadre de cette formation linguistique sont validées par le 
diplôme initial de langue française prévu à l'article D. 338-23 du code de l'éducation et attribué à l'issue d'un 
examen comportant des épreuves écrites et orales. L'obtention du diplôme atteste du niveau satisfaisant de 
maîtrise de la langue française prévu par l'article L. 311-9 ainsi que de la connaissance suffisante de la 
langue française prévue par l'article L. 314-2. 
L'étranger signataire du contrat ne peut bénéficier qu'une seule fois de la gratuité de l'examen conduisant à 
la délivrance du diplôme. 

 

 Article R311-27 Durée du CAI et conditions du renouvellement 
Le contrat d'accueil et d'intégration est conclu pour une durée d'un an. Sous réserve que l'étranger ait 
obtenu le renouvellement de son titre de séjour, le contrat peut être prolongé par le préfet sur proposition de 
l'Office français de l'immigration et de l'intégration dans la limite d'une année supplémentaire. La 
prorogation est de droit et le contrat est renouvelé par tacite reconduction lorsque la formation linguistique 
prescrite et dûment suivie est en cours d'exécution à l'échéance de la première année du contrat. Le contrat 
peut également être prolongé lorsque la formation a été différée pour un motif reconnu légitime. La mention, 
le motif ainsi que la durée de la prorogation sont portés au contrat. La clôture du contrat intervient dans le 
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mois suivant le terme de la durée prescrite de formation, que les compétences linguistiques acquises aient 
été validées ou non, ou, au plus tard, un jour franc après la date prévue pour la session de l'examen 
conduisant à la délivrance du diplôme. 

 

 Article R311-28 Résiliation du CAI 
Le contrat peut être résilié par le préfet sur proposition de l'Office français de l'immigration et de l'intégration 
lorsque celui-ci constate que l'étranger, sans motif légitime, ne participe pas ou plus à une formation 
prescrite. Le préfet informe l'étranger de son intention de résilier le contrat et le met à même de présenter 
ses observations dans le délai d'un mois. Il indique les motifs de la résiliation envisagée et en précise les 
conséquences au regard des dispositions relatives au premier renouvellement de la carte de séjour prévues 
par l'article L. 311-9 ainsi qu'à l'appréciation de la condition d'intégration républicaine dans la société 
française prévue à l'article L. 314-2. L'attestation prévue à l'article R. 311-29 porte mention de cette 
résiliation. 

 

 Article R311-29 Délivrance des attestations à l'issue du prestations prescrites dans le cadre 
du CAI 
Au terme de la durée du contrat, l'Office français de l'immigration et de l'intégration vérifie la réalisation des 
engagements souscrits par l'étranger au vu notamment des attestations d'assiduité aux sessions de 
formation et, le cas échéant, des éléments fournis par l'étranger. 
Le contrat d'accueil et d'intégration est respecté dès lors que les actions de formation ou d'information qu'il 
prévoit ont été suivies par l'étranger signataire et attestées ou validées dans les conditions prévues aux 
articles R. 311-22, R. 311-24 et R. 311-25. 
L'Office français de l'immigration et de l'intégration délivre à l'étranger une attestation nominative 
récapitulant si les actions prévues au contrat ont été suivies ainsi que, s'il y a lieu, les modalités de leur 
validation. L'attestation nominative est transmise par l'agence au préfet du lieu de résidence de l'étranger, 
qui est informé de cette transmission. 

 

 Article R311-22 Formation civique 
La formation civique mentionnée à l'article L. 311-9 comporte la présentation des institutions françaises et des valeurs 
de la République, notamment en ce qui concerne l'égalité entre les hommes et les femmes, la laïcité, l'état de droit, les 
libertés fondamentales, la sûreté des personnes et des biens ainsi que l'exercice de la citoyenneté que permet 
notamment l'accès obligatoire et gratuit à l'éducation. Un arrêté du ministre chargé de l'intégration fixe la durée 
maximale et minimale nécessaire à cette formation. La participation de l'étranger à cette formation est sanctionnée par 
une attestation nominative établie par l'Office français de l'immigration et de l'intégration et remise à l'étranger par 
l'organisme ayant assuré la formation. 

 

 Article R311-25 Session d'information vivre en France 
L'étranger bénéficie de la session d'information sur la vie en France mentionnée à l'article L. 311-9, modulée en 
fonction de ses besoins. Cette session doit apporter au signataire des connaissances concernant la vie pratique en 
France et l'accès aux services publics, notamment la formation et l'emploi, le logement, la santé, la petite enfance et 
ses modes de garde, l'école et l'orientation scolaire, ainsi que la vie associative. Un arrêté du ministre chargé de 
l'intégration fixe la durée maximale et minimale nécessaire à cette formation. A l'issue de la session, l'étranger reçoit 
de l'Office français de l'immigration et de l'intégration une attestation d'assiduité, au vu des informations transmises 
par l'organisme qui a assuré cette session d'information. 

 

 Article R311-26 Bilan de compétences professionnelles 
Dès lors qu'il est inscrit comme demandeur d'emploi, l'étranger signataire du contrat d'accueil et d'intégration peut 
bénéficier, à sa demande et sur prescription de l'Agence nationale pour l'emploi qui en assure le financement, d'un 
bilan de compétences approfondi tenant compte de sa situation personnelle et de son expérience professionnelle. 
Cette prestation est destinée à lui permettre de construire ou réorienter son projet d'accès à l'emploi. 

 
 

 DELIVRANCE D’UNE PREMIERE CARTE DE RESIDENT 
 

1. CESEDA – Partie législative 
 

 Article L314-2 Condition d'intégration pour la délivrance de la carte de résident 
Lorsque des dispositions législatives du présent code le prévoient, la délivrance d'une première carte de 
résident est subordonnée à l'intégration républicaine de l'étranger dans la société française, appréciée 
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en particulier au regard de son engagement personnel à respecter les principes qui régissent la République 
française, du respect effectif de ces principes et de sa connaissance suffisante de la langue française 
dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 
Pour l'appréciation de la condition d'intégration, l'autorité administrative tient compte de la souscription et du 
respect, par l'étranger, de l'engagement défini à l'article L. 311-9 et saisit pour avis le maire de la commune 
dans laquelle il réside. Cet avis est réputé favorable à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la 
saisine du maire par l'autorité administrative. 
Les étrangers âgés de plus de soixante-cinq ans ne sont pas soumis à la condition relative à la 
connaissance de la langue française. 

 
2. CESEDA – Partie réglementaire 
 

 Article R314-1 Documents à produire dans le cadre de la demande de carte de résident 
Pour l'application des dispositions des articles L. 314-8 et L. 314-9, l'étranger présente à l'appui de sa 
demande de carte de résident ou de carte de résident portant la mention "résident de longue durée-CE" : 
1. Les indications relatives à son état civil et, le cas échéant, à celui de son conjoint et de ses enfants à 
charge, 
2. S'il est marié et ressortissant d'un Etat dont la loi autorise la polygamie, une déclaration sur l'honneur 
selon laquelle il ne vit pas en France en état de polygamie, 
3. Trois photographies de face, tête nue, de format 3,5 x 4,5 cm, récentes et parfaitement ressemblantes, 
4. Les pièces justifiant : 

a) Qu'il entre dans l'un des cas prévus à l'article L. 314-9 ; 
b) Ou, s'il ne relève pas de ces dispositions, des raisons pour lesquelles il entend s'établir durablement 
en France ainsi que les éléments attestant du caractère suffisant et de la stabilité de ses moyens 
d'existence et, le cas échéant, les conditions de son activité professionnelle s'il en a une ; 

5. Pour l'appréciation de la condition d'intégration prévue à l'article L. 314-2 : 
a) Une déclaration sur l'honneur par laquelle il s'engage à respecter les principes qui régissent la 
République française, 

b) Le cas échéant, le contrat d'accueil et d'intégration conclu en application de l'article L. 311-9 ainsi 
que l'attestation nominative remise par l'Agence nationale de l'accueil des étrangers et des 
migrations précisant si les actions prévues au contrat ont été suivies ainsi que les conditions de leur 
validation, 

c) Tout document de nature à attester sa connaissance suffisante de la langue française, 
notamment le diplôme initial de langue française. 

Lorsque les moyens d'existence de l'intéressé sont tirés de l'exercice d'une activité professionnelle soumise 
à l'autorisation d'une autorité de l'Etat, cette autorisation peut être accordée ou renouvelée par le préfet. 
La demande de carte de résident au titre de l'article L. 314-8, lorsqu'elle est présentée après cinq années 
de résidence régulière ininterrompue, vaut aussi demande de renouvellement du titre de séjour 
précédemment détenu. Il en va de même en cas de demande de carte de résident au titre du 1º de l'article 
L. 314-9, lorsqu'elle est présentée après trois années de résidence régulière ininterrompue, et au titre du 2º 
du même article lorsqu'elle est présentée par un étranger qui est titulaire depuis au moins trois années de 
la carte de séjour temporaire mentionnée au 6º de l'article L. 313-11 

 
 

 LA NATIONALITE FRANÇAISE 
 

 Code civil – Acquisition de la nationalité française par attribution Article 21-24 
Modifié par Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 - art. 68 JORF 27 novembre 2003 
Nul ne peut être naturalisé s'il ne justifie de son assimilation à la communauté française, notamment par 
une connaissance suffisante, selon sa condition, de la langue française et des droits et devoirs conférés par 
la nationalité française. 

 

 Code civil- Article 21-24-1 Etrangers dispensés de la condition de la connaissance de la 
langue française dans le cadre de la procédure de naturalisation 
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La condition de connaissance de la langue française ne s'applique pas aux réfugiés politiques et apatrides 
résidant régulièrement et habituellement en France depuis quinze années au moins et âgés de plus de 
soixante-dix ans. 

 

 Article 43 - Décret n°93-1362 du 30 décembre 1993 relatif aux déclarations de nationalité, 
aux décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la 
nationalité française Entretien prévu dans le cadre de la procédure de naturalisation et 
évaluation de la condition relative à la connaissance suffisante de la langue française 
Le postulant se présente en personne devant un agent désigné nominativement par le préfet ou l'autorité 
consulaire. 
Après un entretien individuel, cet agent établit un compte rendu constatant le degré d'assimilation du 
postulant à la communauté française ainsi que, selon sa condition, son niveau de connaissance des droits 
et devoirs conférés par la nationalité française et, sous réserve des dispositions de l'article 21-24-1 du code 
civil, sa connaissance de la langue française. Un arrêté du ministre chargé des naturalisations définit les 
modalités de déroulement de l'entretien, les conditions d'établissement du compte rendu auquel il donne 
lieu ainsi que les critères d'appréciation qui fondent des conclusions motivées. 

 

 Circulaire DPM n° 2000-254 du 12 mai 2000 Instructions de la Direction de la population et 
des migrations aux préfets pour l'appréciation par les agents de la condition 
« d'assimilation » à la communauté française, et plus particulièrement de la condition 
d'assimilation linguistique 
Pour apprécier la situation du demandeur au regard de la condition relative à l’assimilation à la 
communauté française, la circulaire donne les indications suivantes :  
« L'assimilation à la communauté française du postulant est appréciée à partir d'un faisceau d'indices 
tangibles et convergents. L'élément essentiel est sa connaissance de la langue française qui est évaluée en 
tenant compte de sa qualification (et notamment du degré d'instruction reçue dans le pays d'origine) et de 
sa situation sociale ainsi que ses possibilités de progrès rapide découlant d'un environnement favorable 
(enfants scolarisés, milieu francophone, cours de langue française...). 
Cette appréciation doit être complétée par des éléments sur l'intégration sociale et culturelle et sur le mode 
de vie du demandeur. » 
 
Concernant plus précisément la connaissance de la langue française, il est précisé que « Si l'assimilation 
linguistique du postulant est nulle ou très mauvaise, l'entretien destiné à l'évaluer doit avoir lieu rapidement 
pour vous permettre d'utiliser la procédure allégée décrite précédemment. 
Dans les autres cas, dès réception du résultat des enquêtes de police, la convocation sera adressée au 
postulant pour cet entretien qui doit impérativement être réalisé en préfecture ou en sous-préfecture. 
Le procès-verbal d'assimilation (annexe 3) sera établi avec le plus grand soin par les fonctionnaires que 
vous aurez désignés, en application de l'article 43 du décret du 30 décembre 1993 précité et qui doivent 
présenter les meilleures garanties de compétence et d'objectivité. 
Ils devront porter sur le procès-verbal d'assimilation leur nom et leur fonction afin qu'en cas de divergence 
avec d'autres éléments du dossier ils puissent facilement les expliquer. 
Le procès-verbal d'assimilation devra être établi en la seule présence du demandeur. 
Pour faciliter la tâche de vos agents lorsque l'assimilation du postulant est difficile à apprécier, une grille 
d'évaluation linguistique vous sera prochainement adressée. 
Pour que la décision finale sur le dossier se fonde sur des données aussi récentes que possible, vous 
veillerez à faire établir le procès-verbal d'assimilation peu de temps avant l'envoi du dossier à 
l'administration centrale. » 
 

Concernant l’instruction de la demande par les agents et l’assimilation linguistique, cette circulaire précise 
également que « le postulant dont la connaissance du français est nulle ou qui ne maîtrise pas assez notre 
langue pour répondre aux nécessités de la vie quotidienne est considéré comme insuffisamment assimilé. 
Toutefois, cette exigence est modulée selon la condition du postulant. Aussi, les demandes formulées par 
certaines catégories de postulants (ancien combattant, personne âgée, réfugié par exemple) font-elles l’objet 
d’un examen bienveillant ».


